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La réunion s'est tenue au lieu ordinaire de ses séances, en la salle du Conseil Municipal, Chapelle Saint-
Esprit, le jeudi 15 novembre 2007, sous la présidence de M. Jean LEONETTI, Maire. 
 
En préambule de la séance du Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire , Monsieur 
Frédéric JACQUOT de la Communauté d’Agglomération  de Sophia Antipolis  a présenté, dans le cadre 
de la politique de la ville, le bilan des actions communautaires et les perspectives 2008 

 
Monsieur le Maire , a ensuite ouvert la séance : 
 
Etaient présents :  
 
M. LEONETTI, M. GONZALEZ, M. SEITHER, M. ROUX, Mme BLAZY, Mme MERLI, M. 
DULBECCO, M. GASTALDI, M. PAUGET, Mme MURATORI, Mme PUGNAIRE, M. RAMBAUD, 
M. GABAI, Mme MAS, Mme ROUSTAN, M. PADOVANI, Mme LHEUREUX, M. BIGNONNEAU, 
M. CHIALVA, M. VITALE, Mme BOUSQUET, M. BONIFAY, Mme LONVIS, Mme DUMONT, Mme 
CANOVA, M. AMAR, Mme THOMEL, M. PRICCO, Mme BADAOUI-BLAIS, M. FRAPPA, Mme 
FAUS-FERNANDEZ, Mme TARTARE, M. DABENE, M. JACOBELLI, Mme VERCNOCKE, M. 
PIEL, M. LA SPESA, M. DUJARDIN 
 
Procurations : 
 
Mme BOUFFIER pouvoir à M. LEONETTI,  
M. GISMONDI pouvoir à Mme CANOVA,  
M. XENARD pouvoir à M. BIGNONNEAU,  
Mme TROTOBAS pouvoir à Mme BLAZY,  
M. PASOLINI pouvoir à Mme LHEUREUX,  
Mme ANCHETTI pouvoir à Mme BOUSQUET,  
M. BARBERIS pouvoir à M. DULBECCO,  
Mlle FAZARI pouvoir à Mme BADAOUI-BLAIS,  
Mme SAVALLI pouvoir à Mme LONVIS,   
 
Absents : 
 
Mme TORRES-FORET-DODELIN,  
M. DEVERT  
 
Présents 38/Procurations 9/Absents 2 
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Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la désignation 
d'un Secrétaire pris dans le sein du Conseil.  
 
Mme BADAOUI BLAIS, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces 
fonctions qu'elle a acceptées. 
 
 
MONSIEUR LEONETTI 
 
00-1- DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE – COMPTE RENDU. 
 
L'article L. 2122-22 du Code général des Collectivités territoriales prévoit que le Maire peut, par 
délégation du Conseil municipal, être chargé, en tout ou partie et pour la durée de son mandat, des 
pouvoirs de décision dont l'énumération est donnée audit article.  
Par délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2001, reçue en Sous-Préfecture de Grasse le 
27 mars 2001, modifiée par délibération du 21 décembre 2001, reçue en Sous-Préfecture le 28 
décembre 2001, par délibération du 20 décembre 2002, reçue en Sous-Préfecture le 26 décembre 2002, 
et par délibération du 8 juillet 2005, reçue en Sous-Préfecture le 13 juillet 2005, notre assemblée a 
donné délégation à Monsieur le Maire de la majorité des pouvoirs prévus par ledit texte. 
En vertu de l'article L. 2122-23 du même code, les décisions ainsi prises sont soumises aux mêmes 
règles de publicité et de contrôle que les délibérations du Conseil municipal et Monsieur le Maire doit en 
rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire rend compte : 
 
1-de la décision du 27 août  2007 portant sur la rétrocession d'une concession funéraire de 50 
ans au cimetière de Rabiac – carré 45 case 37 par Monsieur et Madame Paul DUHAMEL –
redevance restituée : 7 782 euros  
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 8° 
 
2-de la décision du 30 août  2007 portant sur un recours indemnitaire suite à un certificat 
négatif d'urbanisme sur la parcelle BZ 283 auprès du Tribunal administratif de Nice 0702585-2 
SARL AREC c/ Commune d'Antibes. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
3- de la décision du 30 août  2007 portant sur une requête auprès du Tribunal administratif de 
Nice 0704231-5 – Syndicat de copropriété de l'immeuble 1338, chemin des Combes, représenté 
par son syndic Monsieur SALDO contre l'arrêté préfectoral d'utilité publique et de cessibilité 
du 30 mars 2005 – aménagement et recalibrage du chemin des Combes 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
4- de la décision du 30 août  2007 portant sur une annulation du jugement 0304100 rendu par 
le Tribunal administratif de Nice le 12 avril 2007 – Cour administrative d'appel de Marseille 
07MA02335 société CLEAR CHANNEL France c/Commune d'Antibes. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
5- de la décision du 30 août 2007 portant sur un recours 0703344-2 formé devant le Tribunal 
administratif de Nice par Madame GUISLAIN contre le permis de construire n° 0600406A069 
délivré à la société STEPHSON par la Commune d'Antibes le 4 avril 2007. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
6- de la décision du 5 septembre 2007 portant sur une conventiond'occupation temporaire du 
domaine public entre la Commune d'Antibes et la Société MAZDA MOTOR EUROPE GMBH 
représentée par Christian DEWAET  pour des prises de vues publicitaires sur l'esplanade de la 
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gravette - durée : deux demi journées en matinée les 5 et 11 septembre 2007 - montant de la 
redevance : 369,74 euros. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
7- de la décision du 6 septembre 2007 portant sur une convention d'occupation temporaire 
d'une maison sise 118, chemin des Quatre chemins à Antibes cadastrée section AN n° 193 par 
Madame Ginette LANOTTE veuve Cornet – durée : deux ans – loyer annuel : 6 000.00 euros. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
8- de la décision du 14 septembre 2007 portant sur une convention d'occupation temporaire 
du domaine public entre la Commune d'Antibes et la Société de production FORD EUROPE 
représentée par STEVE WOOLMINGTON  pour des prises de vues photographiques relatives à 
la nouvelle automobile Ford Focus à la villa Eilenroc - durée : le lundi 17 septembre 2007 en 
matinée  - montant de la redevance : 1 219,60 euros. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
 
9- de la décision du 18 septembre 2007 portant sur un recours n° 07MA02477 formé par la 
Société Johnson Controls Sud-Est devant la Cour administrative d'appel de Marseille de la 
décision rendue le 6 avril 2007 par le Tribunal administratif de Nice  
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
10- de la décision du 21 septembre 2007 portant sur une reprise de deux concessions 
temporaires de 15 ans au cimetière des Semboules carré Q28 / cases 28 et 29. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 8° 
 
11- de la décision du 24 septembre 2007 portant sur un avenant n° 8 au bail d'un local – 
Immeuble "Les Floralies" , 7, avenue des Frères Roustan, rez-de-chaussée (escalier B) à 
Antibes, conclu au bénéfice de la Commune d'Antibes appartenant à Monsieur Daniel 
GUILLET, représentant légal et  tuteur de sa fille Estelle GUILLET,et–– durée : trois ans à 
compter du 1er octobre 2007 pour se terminer le 30 septembre 2010 – loyer annuel : 9 
769.81 euros  
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
12- de la décision du 26 septembre 2007 portant sur un avenant n° 3 à la convention de mise à 
disposition de locaux sis angle 37, Boulevard Albert 1er / 10,12, avenue Maizière à Antibes, par 
la Commune d'Antibes au bénéfice des Associations " La Tour Sarrazine" pour son club 
d'échecs et de "la Société Crématiste d'Antibes Juan-Les-Pins" – durée : un an à compter du 
15 septembre 2007 pour se terminer le 14 septembre 2008 – mise à disposition gratuite. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
13- de la décision du 2 octobre 2007 portant sur un recours formé devant le Tribunal 
administratif de Nice par la Commune d'Antibes contre la décision du 8 juin 2007 de 
Monsieur le Préfet des Alpes-maritimes refusant de procéder à l'arbitrage de la répartition 
de la Trésorerie du Syndicat  Sillages STGA. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
14- de la décision du 3 octobre 2007 portant sur une convention de mise à disposition d'un 
terrain situé avenue du 11 novembre par la société Bouygues Immobilier à la Commune 
d'Antibes à l'occasion des manifestations "Festival du Film Militaire, les Joinvillais, la Fête 
de la Bière et le Festival de Musique Mécanique" - durée : trois journées du 5 au 7 octobre 
2007 – montant de la redevance : gratuité. 



 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
15- de la décision du 3 octobre 2007 portant sur une convention de mise à disposition 
d'installations, de matériel et d'accès au service de restauration entre le CREPS PACA site 
d'Antibes et la Commune d'Antibes Juan-Les-Pins pour l'organisation du Festival du Film 
Militaire - durée :  quatre journées du 4 au 7 octobre 2007 – redevance pour les 
installations : 1 856 euros – redevance minimum pour la restauration : 5 711 euros 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
 

 
 Des marchés passés selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des 

Marchés Publics, au nombre de 91, pour un total de 445 351,14 € Hors Taxes, depuis le 
dernier compte rendu au Conseil Municipal. 
Les marchés non formalisés sont au nombre de 81, pour un total de 71 358,56 € Hors 
Taxes.  
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Les marchés formalisés et ceux relevant de l’article 30 du Code des Marchés Publics 
passés selon la procédure adaptée, dont la liste est jointe, sont au nombre de 10, pour un 
total de        373 992,58 € Hors Taxes. 

 
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE - ARTICLE L.2122-22 4° - COMPTE RENDU - Liste des 
marchés formalisés passés selon la procédure adaptée définie à l'article 28 du Code des Marchés Publics comprenant 

ceux relevant de l'article 30 passés selon la procédure adaptée. 
 

N°  
MPAF 

et  
MA30 

OBJET Marché à 
bons de 

Commande 

Montant 
Euros H.T. 

Minimum si 
marché à 
bons de 

commande

Montant 
Euros H.T.    

(Maximum si 
marché à 
bons de 

commande)

TITULAIRE Date de 
notification

Durée 

07MA0150 Vérifications périodiques 
des Stations de Relevage 
des Eaux Usées et 
équipements Annexes 

O 5 000,00 19 000,00 BUREAU 
VERITAS 

06-sept-07 De la notif au 
31/12/07 

Renouvelable 2 fois

07MA0177 Prestations d'animation 
pour diverses 
manifestations  

O 5 000,00 20 000,00 DECIBEL 10-sept-07 de la notif au 
31/12/2007 

renouvelable 2 fois
07MA0199 Acquisition de matériel de 

sécurité des personnes 
(EPI) 

O 13 000,00 65 000,00 WORKSTORE
S 

14-sept-07 de la notif au 
31/12/08 

renouvelable 1 fois
07MA0200 Mission d'assistance pour la 

réalisation de cahier des 
charges techniques TCE et 
à l'analyse des offres 

O 10 000,00 60 000,00 CURTI Daniel 12-sept-07 de la notif au 
31/12/2008 

renouvelable 2 fois

07MA0232 Opération urbaine FISAC 
du Centre ancien 
d'Antibes :  
Etudes et requalifications 
commerciales 
(Action 1-2 ; Action 1-3 ; 
Action 1-4) 

N 99 395,00 Groupement 
AID 

OBSERVATOI
RE/QUADRA 

24-sept-07 4 mois 

07MA0245 Mission d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage liée au 
futur parc de stationnement 
souterrain du « Pré au 
Pêcheurs » 

O 32 375,00 80 000,00 Groupement 
TAITHE/SAR

ECO 

14-sept-07 20 mois 

07MA0247 FORMATION aux risques 
liés à l'utilisation du petit 
matériel à moteur en 
espaces verts 

O 3 500,00 5 500,00 A.F.P.A. 21-sept-07 3 mois 

07MA0248 FORMATION aux risques 
liés à l'utilisation des 

O 1 600,00 3 200,00 CETE APAVE 
SUDEUROPE 

03-sept-07 4 mois 
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machines outils 
 

07MA0249 FORMATION aux risques 
liés au soudage à l'arc et 
aux risques liés au poste de 
soudage coupage au 
chalumeau 

N 5 700,00 CETE APAVE 
SUDEUROPE 

10-sept-07 4 mois 

07MA0290 Renouvellement du contrat 
de maintenance des 
systèmes de gestion de 
bases de données ORACLE 

N 16 197,58 ORACLE 03-sept-07 1 an à compter de 
la notification 

renouvelable 2 fois

        
  10  373 992,58    

 
 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité par  39 voix pour sur 47 ( 3 contre 
M.JACOBELLI, M.PIEL, M.LA SPESA et 5 abstentions : M.FRAPPA, Mme TARTARE, 
M.DABENE, Mme VERCNOCKE, M.DUJARDIN) a pris acte des décisions prises par le Maire , 
par délégation du Conseil municipal en vertu de l’article L.2122-22 du Code général des 
Collectivités territoriales 
 
 
00-02- LOI DE PROGRAMMATION POUR LA COHESION SOCIALE CONTRATS AIDES – 
CONTRATS D’APPRENTISSAGE - RENTREE SCOLAIRE 2007-2008 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé la signature des conventions 
financières de formation entre la Commune d'Antibes et les centres de formation concernés 
conformément à l’article 30 du Code des Marchés publics ; a dit que les crédits seront prévus au budget 
de chaque année et imputés au 011-6184-020/170/170 sur le Code nomenclature 78.01. 
 
 
00-03- PERSONNEL MUNICIPAL - DETERMINATION DES TAUX DE PROMOTION 
POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE 
Commission Technique Paritaire du 16 Octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a décidé : 
 
- que les ratios seront de 100% pour les grades accessibles par la voie de l’examen professionnel ; que 
les ratios seront tels qu’énoncés ci-dessous pour les grades accessibles par la voie du système 
d’évaluation  
- que si la mise en œuvre de ces ratios n’a pas pour résultat un nombre entier, l’arrondi se fera à l’unité 
supérieure.  

 
TAUX 
 

 
   

Grades 
 
15/11/200
7 
au 
14/11/200
8 

 
15/11/200
8 
au 
14/11/200
9 

 
A compter 
du 
15/11/200
9 
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Catégorie A  
 

 
Groupe 
supérieur 
(gr VI) 
 
 
 
 
 
 
Groupe  
de base 
(gr V) 
 
 
 
 
 

 
- Administrateur Hors Classe 
- Directeur 
- Ingénieur en Chef Classe Exceptionnelle 
- Ingénieur en Chef Classe Normale 
- Conservateur en Chef  
- Conservateur 1ère Classe 
- Médecin Hors Classe 
- Médecin 1ère Classe 
 
- Attaché Principal 
- Ingénieur Principal 
- Psychologue Hors Classe 
- Puéricultrice Cadre Supérieur de Santé  
- Puéricultrice Classe Supérieure 
- Professeur Enseignement Artistique Hors 
Cl. 
- Conseiller Principal APS 1ère classe 
- Conseiller Principal APS 2ème classe  
 

 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
 
 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
 

 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
 
 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
 

 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
 
 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
 

 
Catégorie 

B 
 
 
 
 
 
 
 
 

Catégorie 
B  

 
Groupe 

supérieur 
(gr IV) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Groupe 
de base 
(gr III) 

 

 
- Rédacteur Chef 
- Technicien Supérieur Chef 
- Contrôleur de travaux en Chef 
- Assistant de conservation Hors Classe 
- Assistant qualifié de conservation Hors 
Cl. 
- Educateur APS Hors Classe 
- Educateur Chef de Jeunes Enfants 
- Educateur Principal de Jeunes Enfants 
- Infirmière Classe Supérieure 
 
- Animateur Chef 
- Assistant Socio-Educatif Principal  
- Rééducateur Classe Supérieure 
- Chef de Police Municipale Classe 
Except. 
 
- Rédacteur Principal 
- Technicien Principal 
- Contrôleur Principal de Travaux 
- Assistant Qualifié de Conservation 1ère 
Cl. 
- Assistant de Conservation 1ère Classe 
- Educateur APS 1ère Classe 
- Chef de Police Municipale Classe 
Supérieure 
- Animateur Principal  
 

 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 

 
50% 
50% 
50% 
50% 

 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 

 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 

 
75% 
75% 
75% 
75% 

 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 

 

 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 

 
100% 
100% 
100% 
100% 

 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 

 

 
Catégorie 

C 
 
 
 
 

 
Groupe 

supérieur 
(gr II) 

 

 
- Adjoint Administratif Principal 1ère 
Classe 
- Adjoint Administratif Principal 2ème 
Classe 
- Adjoint Technique Principal 1ère Classe 
- Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 
- Agent de Maîtrise Principal  
- ATSEM Principal 1ère Classe 
- ATSEM Principal 2ème Classe 
- Auxiliaire Principal Puériculture 1ère 
Classe 
- Auxiliaire Principal Puériculture 2ème 
Classe 
- Opérateur APS Principal 
- Opérateur APS Qualifié 

 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 
50% 

 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 
75% 

 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
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- Opérateur APS 
- Adjoint du Patrimoine Principal 1ère 
Classe 
- Adjoint du Patrimoine Principal 2ème 
Classe 
- Adjoint d’Animation Principal 1ère 
Classe  
- Adjoint d’Animation Principal 2ème 
Classe 
 

   

 
 
00-04- ANCIENS SERVITEURS DE LA VILLE – ALLOCATION - EXERCICE 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a attribué au titre de l’année 
2007 une allocation de 320 euros (trois cent vingt euros) aux anciens serviteurs de la ville ou 
à leur conjoint comptant au minimum dix années de service et ne bénéficiant d'aucune 
retraite de la C.N.R.A.C.L.. 
 
00-05- PERSONNEL MUNICIPAL - MODIFICATION DE LA LISTE DES GRADES ET 
EMPLOIS ELIGIBLES AUX INDEMNITES D'ASTREINTES - CONTRATS DE DROIT PRIVE 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
- Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a complété le tableau des emplois 
figurant en annexe de la délibération du 20 septembre 2002 amendée, en mentionnant que les contrats de 
droit privé peuvent désormais bénéficier des dispositions relatives aux astreintes de service dans le cadre 
d’interventions liées aux situations d’urgences, dans les mêmes conditions indemnitaires que les agents 
publics de la Collectivité.  
 
 
00-06- SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE FONCTIONNEMENT DU CORPS DE 
SAPEURS POMPIERS D'ANTIBES JUAN LES PINS VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS 
(S.I.V.A) – DISSOLUTION DU SYNDICAT – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL  
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a consenti à la dissolution du Syndicat 
Intercommunal pour le fonctionnement du corps des sapeurs-pompiers de la Compagnie d’Antibes Juan 
les Pins Valbonne Sophia-Antipolis (SIVA), conformément aux dispositions de l’article L 5212-33 du 
CGCT et a autorisé Monsieur le Maire à saisir Monsieur le Sous Préfet de Grasse, à l’effet de lui 
demander de prendre l’arrêté de dissolution correspondant, dès que le Conseil municipal de la 
Commune de Valbonne aura délibéré dans les mêmes termes. 
 
 
00-07- FOURRIERE AUTOMOBILE - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE DE 
SERVICE PUBLIC - EXERCICE 2006 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 18 septembre 2007 
 
- Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 du délégataire 
de service public S.A.R.L. «Dépannage du Golf » portant sur la fourrière municipale, présenté 
conformément à l’article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
Arrivée de Mme TORRES-FORET DODELIN- Présents 39/Procurations 9/Absent 1 
Sortie de M.GONZALEZ –Présents 38/Procurations 9/Absents 2 
 
 
00-08- CONCESSION DES PLAGES NATURELLES - LOT N°1 "PROVENCAL BEACH" - 
PRISE EN COMPTE DE MODIFICATIONS STATUTAIRES - AVENANT N°1 AU SOUS-
TRAITE D'EXPLOITATION DU 9 JUILLET 2007  
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 9 Octobre 2007 
 



 8

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, Mme TARTARE, M.DABENE, M.PIEL, M.LA SPESA ne 
prenant pas part au vote, à l’unanimité des suffrages exprimés (une abstention M.JACOBELLI) a 
approuvé l’avenant n°1 au sous-traité d’exploitation du lot de plage n°1 de la concession des plages 
naturelles de la Commune qui autorise la cession des parts sociales dont est propriétaire Monsieur 
Philippe BENSIMON au profit de Madame Andréa DENNIS, et qui prend acte de la démission de 
Monsieur Philippe BENSIMON de son mandat de président de la SAS Provençale Alba Beach, de la 
nouvelle dénomination sociale de la société titulaire de la délégation de service public, désormais SAS 
PROVENCALE BEACH, de la nomination de Madame Andréa DENNIS en qualité de Présidente de 
cette société, et du changement de siège social de la société, et a autorisé Monsieur le Maire à signer 
cet avenant dont un exemplaire restera joint à la délibération. 
 
 
00-9- CONCESSION DES PLAGES ARTIFICIELLES - LOT N°34 BIS "LA PLAGE" - 
CESSION DE LA MAJORITE DES PARTS SOCIALES DE LA SARL "LA PLAGE" - 
AVENANT N°1 AU SOUS-TRAITE D'EXPLOITATION DU 30 AOUT 2006 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 9 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, , Mme TARTARE, M.DABENE, M.PIEL, M.LA SPESA ne 
prenant pas part au vote, à l’unanimité des suffrages exprimés (une abstention M.JACOBELLI) a 
approuvé l’avenant n°1 au sous-traité d’exploitation du lot de plage n°34 bis de la concession des 
plages artificielles de la Commune, permettant la cession des parts sociales de la SARL « LA PLAGE» 
dont est propriétaire Monsieur Jean François GONZALEZ au bénéfice de Monsieur VAIARELLI et de 
prendre acte de la désignation de Monsieur Thierry VAIARELLI comme nouveau gérant statutaire, et a 
autorisé Monsieur le Maire à signer cet avenant dont un exemplaire restera joint à la délibération. 
 
 
00-10- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°22 - PLAGE "LA VOILE 
BLANCHE" – RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance , a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"La Voile Blanche", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "La Voile Blanche" 
présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-11- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - - DSP N°23 - PLAGE "LA 
PETITE PLAGE QUELQUE PART" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 
2006 - INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte  de la SARL "LA PETITE 
PLAGE", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "PETITE PLAGE 
QUELQUE PART" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des 
Collectivités territoriales 
 
00-12- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°24 - PLAGE "LE 
TRIDENT"    - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte  du rapport annuel 2006 
de la SARL "Le Trident Plage", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage 
"Le Trident" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités 
territoriales. 
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00-13- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°25/26 - PLAGE "EPI 
BEACH" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 
de la SARL "Epi Beach", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Epi 
Beach" présenté conformément 
 
 
00-14- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°27 - PLAGE  "STAR 
PLAGE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Star Plage", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Star Plage" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-15- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°28 - PLAGE  " ESTEREL 
PLAGE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Estérel Plage", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Estérel" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-16- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - - DSP N°29 - PLAGE  "JAZZ 
PLAGE"    - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Jazz Plage", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Jazz Plage" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-17- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°30 - PLAGE "PLAGE 
DES ILES" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 
de la SARL "Lanoir Plage des Iles", délégataire de service public balnéaire portant sur la 
plage "Plage des Iles" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des 
Collectivités territoriales. 
 
 
00-18- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°31 - PLAGE "LE LIDO" - 
RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Le Lido", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Le Lido" présenté conformément 
à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
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00-19- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°32 - PLAGE "LUCKY 
BEACH" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"SOVAM", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Lucky Beach" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-20- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°34 BIS - PLAGE "LA 
PLAGE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 
de la SARL "La Plage", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "La 
Plage" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités 
territoriales. 
 
00-21- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°34 TER - PLAGE "RIVE 
GAUCHE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à  a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Plage Rive Gauche", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Rive Gauche présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-22- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°35  - PLAGE "PEDALO" 
- RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Beira Mar", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Pédalo" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-23- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°36  - PLAGE "BIJOU 
PLAGE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"S.E.R.A. (Société d'Exploitation de Restauration Antiboise"), délégataire de service public balnéaire 
portant sur la plage "Bijou Plage" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des 
Collectivités territoriales. 
 
 
00-24- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°38 - PLAGE "ARC EN 
CIEL" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
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Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"CEVE", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Arc en Ciel" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales 
 
 
00-25- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°39 - PLAGE "MOOREA" 
- RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 
de la Société EURL "Mooréa", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage 
"Mooréa " présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités 
territoriales 
 
 
00-26- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°40 - PLAGE "GRANDE 
BLEUE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL  
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la 
Société EURL "Grande Bleue", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Grande 
Bleue" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-27- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°41 ET N°42 - PLAGE 
"ANTIPOLIS" ET "POURQUOI PAS"   - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – 
EXERCICE 2006 - INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Pourquoi Pas", délégataire de service public balnéaire portant sur les plages "Antipolis et Pourquoi Pas" 
présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-28- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°43 - PLAGE "LE 
RANCH" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"La Petite Plage", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage désormais dénommée  "Le 
Ranch" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-29- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°44 - PLAGE "LA 
BRETAGNE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte rapport annuel 2006 de 
la SARL "Bretagne Beach", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "LA 
Bretagne" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités 
territoriales. 
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00-30- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°48 - PLAGE "LA 
PROVENCE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"La Provence", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "La Provence" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-31- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°49 - PLAGE "LE 
SQUALE" - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Le Squale", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Le Squale" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-32- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - DSP N°53 - PLAGE "L'OASIS" - 
RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Plage Oasis", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage "Oasis" présenté 
conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
00-33- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC BALNEAIRE - PLAGE "ROYAL BEACH" - 
RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 - INFORMATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL -   
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, a pris acte du rapport annuel 2006 de la SARL 
"Société de l'Exploitation de l'Hôtel Royal", délégataire de service public balnéaire portant sur la plage 
"Royal Beach" présenté conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités 
territoriales. 
 
Retour de M.GONZALEZ –Présents 39/Procurations 9/Absent : 1 
 
 
Présentation vidéo des différents scénarii par M.GILLET 
 
 
00-34- PALAIS DES CONGRES - AMENAGEMENT DU SITE  DANS LE CADRE D’UN BAIL 
EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF – DECLARATION SANS SUITE DE LA PROCEDURE 
DE MISE EN CONCURRENCE 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a déclaré sans suite la procédure de mise 
en concurrence sous forme de dialogue compétitif pour l’aménagement du site du Palais des Congrès 
dans le cadre d’un bail emphytéotique administratif, dont le principe a été adopté par délibération n° 
137/07 du Conseil municipal en date du 26 janvier 2007. 
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00-35- PALAIS DES CONGRES - AMENAGEMENT DU SITE DANS LE CADRE D'UN BAIL 
EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF- LANCEMENT D'UNE NOUVELLE PROCEDURE DE 
MISE EN CONCURRENCE - CREATION D'UNE COMMISSION AD HOC ET ELECTION DE 
SES MEMBRES 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité par 40 voix POUR sur 48 (5 contre : Mme 
TARTARE, M. DABENE, M. JACOBELLI, M. PIEL, M. LA SPESA et 3 abstentions : M. FRAPPA, Mme 
VERCNOCKE, M. DUJARDIN) a : 
 
- approuvé pour cette nouvelle procédure le principe de l’aménagement du site du Palais des 
Congrès dans le cadre d'un bail emphytéotique administratif ; 
- autorisé Monsieur le Maire à lancer la nouvelle procédure de mise en concurrence en prenant en 
considération les trois solutions telles que définies par le rapporteur  
- adopté le principe d’une commission ad hoc et ses modalités de constitution ; 
-considéré qu'il n'y avait  pas de nouveau candidat, autres que ceux composant la précédente 
commission ad hoc constituée par délibération du Conseil municipal du 26 janvier 2007, à savoir : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
Mme DUMONT M. PAUGET 
M. RAMBAUD Mme SAVALLI 
M. GONZALEZ Mme BOUFFIER 
Mme PUGNAIRE Mme TROTOBAS 
M. AMAR Mme LONVIS 

 
 
A l'unanimité 
 
- a décidé de procéder à un vote à mains levées, 
et après que Mme TARTARE, M. DABENE, M. JACOBELLI, M. PIEL, M. LA SPESA ont fait part de 
leur intention de ne pas prendre part au vote, 
à l'unanimité des suffrages exprimés , a décidé de reconduire la composition de ladite 
commission. 

 
 
Départ de Mme DUMONT –Procuration à M.RAMBAUD –Présents 38/Procurations 
10/Absent 1 
Départ de Mme VERCKNOCKE 
 et de M.DUJARDIN –Présents 36/Procurations 10/Absents 3 
Départ de M.FRAPPA –Présents 35/Procurations 10/Absents 4 
 
 
MONSIEUR GONZALEZ 
 
1-1- AUTORISATIONS D’URBANISME SITUEES DANS LES ESPACES PROCHES DU 
RIVAGE AU TITRE DE LA LOI LITTORAL – DEMANDE D’ACCORD PREFECTORAL 
Commission Urbanisme Déplacements urbains travaux du 18 octobre 2007 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité par 40 voix POUR sur 45 (2 contre : M. 
PIEL, M. LA SPESA et 3 abstentions : Mme TARTARE, M. DABENE, M. JACOBELLI) a autorisé 
Monsieur le Maire à demander au Préfet : 
 
 l’accord nécessaire à la réalisation de l’urbanisation envisagée, conformément à l’article L.146-4 II du 
Code de l’Urbanisme sur le dossier LA SIESTA (PC06A0087) –Pont de la Brague (AK 0023, AL 0026) –
(SHOB 1955 m2/SHON 792 m2) . 
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1-2- SECTEUR DE LA VIEILLE VILLE - SUBVENTIONS COMMUNALES ACCORDEES AU 
RAVALEMENT DE FAÇADE – AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Urbanisme Déplacements urbains travaux des 8 février et 7 juin 2007 
Commission des Finances des 14 Février 2007,  19 Juin 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a autorisé les règlements des subventions 
pour le ravalement des façades, accordées sur l’exercice 2007 aux personnes désignées ci-après pour les 
montants respectivement indiqués : - M. Jean-Marc DARDIER : 2032 euros - M. Jean Charles GAMBINI : 
1066 euros, et dit que les crédits ont été inscrits au budget communal 2007 sous le numéro d’imputation : 
204-2042-820-240-240 
 
 
Départ de Mme TARTARE –Procuration à M.DABENE- Présents 34/Procurations 11/Absents 
4 
 
Présentation vidéo de l’aménagement par M.GILLET 
 
1-3- PLACE DU SAFRANIER -  PROJET D'AMENAGEMENT - AUTORISATION DE 
DEPOSER UNE DEMANDE D'URBANISME – DENOMINATION DU SQUARE "LOUIS 
PRETAZZINI" 
Commission Urbanisme Déplacements urbains travaux du 18 octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
- Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuvé le projet d’aménagement de la 
place du Safranier a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à déposer une demande 
d’autorisation d’urbanisme  concernant la place du Safranier, conformément aux dispositions du Code 
de l’Urbanisme, à formuler toute demande de subvention permettant de financer les aménagements 
objets de la présente délibération, et a adopté le principe de dénommer le square du Safranier du nom 
de Louis PRETAZZINI sur le fondement de l'article L. 2121-29 du Code général des Collectivités 
territoriales ; 
 
 
1-4- AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DU VALLON DE LAVAL BASSINS DE ST CLAUDE 
ET SARRAZINE ACQUISITION PAR LA COMMUNE DES PARCELLES DE TERRAIN 
CADASTREES DO 176/183/184/181/187/188 POUR 2663 M²- CONVENTION ENTRE LA 
SA ERILIA ET LA COMMUNE D’ANTIBES – AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission Urbanisme Déplacements urbains travaux du 18 octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé l’acquisition à l’euro 
symbolique d’un terrain d’une surface totale de 2663 m² à détacher des parcelles cadastrées section DO 
n° 176-183-184-181-187-188, située Chemin de Saint-Claude. 
 
 
1-5- CHEMIN DES TERRIERS - AMENAGEMENT ET RECALIBRAGE ACQUISITION DE 
LA PARCELLE DS N° 28  
Commission Urbanisme Déplacements urbains travaux du 18 octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé l’acquisition par la 
Commune d’une parcelle de 24 m² environ, appartenant à Monsieur et Madame ROBART, à détacher 
de leur propriété cadastrée section DS n° 28  au prix de  2 400 euros ; et a autorisé Monsieur le Maire 
ou son représentant à signer tous les actes y relatifs à intervenir. 
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1-6- TERRAIN NU CADASTRE SECTION AB N° 372 ET 375 RUE HENRI LAUGIER 
CESSION APRES APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  
Commission ad hoc des 13 et 27 Septembre 2007  
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à  l’unanimité, a accepté la vente des parcelles 
communales cadastrées sises rue Henri Laugier, d'une superficie de 10 960 m2, section AB n° 372 et 375 
à la Société Antibes Marine Chantier, Société anonyme au capital de 151 020 euros, RCS Antibes B 037 
020 799, sise rue Vauban à Antibes, moyennant le versement d’un prix de 2 100 000 euros TTC  et a 
autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes y relatifs à intervenir. 
 
 
1-7- IMMEUBLE SIS 22/24 RUE ROSTAN CADASTRE BN 295-296 - POUR UNE - 
CESSION - APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE - COMMISSION AD HOC 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix par 41 voix pour sur 45 (4 
contre : Mme TARTARE, M.DABENE, M.PIEL, M.LA SPESA ) s'est prononcé favorablement sur le 
principe de mise en vente de la propriété située 22 et 24, rue Rostan dont les références cadastrales 
sont  BN 295 et 296, par appel public à la concurrence ; mais également sur le prix de vente plancher 
correspondant à 634 000 euros  et à l’unanimité, a décidé sur proposition de Monsieur le Maire, de 
reconduire par un vote à mains levées les membres de la commission ad hoc créée par délibération 
du 29 juin 2007, chargée de proposer au Conseil municipal le choix du candidat à retenir et désignés ci-
après : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
M.SEITHER Mme PUGNAIRE 
M.GONZALEZ Mme BADOUI-BLAIS 
Mme BLAZY Mme ROUSTAN 
Mme BOUFFIER M. XENARD 
Mme TARTARE M. LA SPESA 

 
 
 
1-8- PROPRIETE COMMUNALE SISE 38, RUE DU LYS PROLONGE CADASTREE CV N° 
478 CESSION APRES APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE –  
Commission ad hoc du 4 Octobre  2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés , (2 abstentions : 
M.PIEL, M.LA SPESA) a accepté la cession sans condition suspensive de la parcelle communale sise, 38, 
rue Dulys prolongé cadastrée section CV n° 478 à Monsieur et Madame VAN NISPEN aux conditions sus 
énoncées moyennant le versement d’un prix  281 937 ,59 € ;a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer tous actes y relatifs à intervenir 
 
 
1-9- PARCELLE CADASTREE DP 60 SITUEE 1590 CHEMIN DES COMBES – 
INCORPORATION DANS LE DOMAINE COMMUNAL 
Commission Urbanisme Déplacements urbains travaux du 18 octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé l’incorporation, dans le 
domaine communal de la propriété dont les références cadastrales sont DP 60 et située au 1590 chemin 
des Combes  suite à la  procédure de bien sans maître menée conformément à l'article L. 27bis du Code 
de Domaine de l’Etat  et  a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant  à signer tous les actes y 
relatifs à intervenir 
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1-10- PARCELLE CADASTREE AE 153 QUARTIER DE BEAUVERT / CHEMIN DU 
VALLON VERT - INCORPORATION DANS LE DOMAINE COMMUNAL 
Commission Urbanisme Déplacements urbains travaux du 18 octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, sur proposition de Monsieur le Maire et de 
Monsieur le Premier Adjoint, a décidé le retrait de cette question de l’ordre du jour . 
 
 
MONSIEUR SEITHER 
 
2-1- BUDGET VILLE - EXERCICE 2007 - DECISION MODIFICATIVE N° 2 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix par 40 voix pour sur 45 (5 
contre : Mme TARTARE, M.DABENE, M.PIEL, M.LA SPESA, M.JACOBELLI, a accepté la Décision 
Modificative n°2 qui a pour objet d'une part d'effectuer des réajustements budgétaires pour prendre en 
charge des dépenses qui n'étaient pas connues lors du vote du budget primitif et du budget 
supplémentaire 2007, d'autre part de régulariser des écritures d'ordre. 
 
 
2-2- BUDGET ASSAINISSEMENT- EXERCICE 2007 - DECISION MODIFICATIVE N° 2 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à  la majorité par 41 voix POUR sur 45 (2 contre : Mme 
TARTARE, M. DABENE et 2 abstentions : M. PIEL, M. LA SPESA) a accepté  la Décision Modificative 
n°2 du Budget Annexe Assainissement qui a pour objet la régularisation des écritures de renégociation de 
la dette en 2000. 
 
 
2-3- PRODUITS IRRECOUVRABLES - ADMISSION EN NON VALEUR DE TAXES ET 
PRODUITS COMMUNAUX 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions : 
Mme TARTARE, M.DABENE) a entériné les admissions en non-valeur telles qu’arrêtées à l’état joint à la 
présente délibération et pour les montants ci-dessus rappelés dont le total est de 65.081,02 € (soixante 
cinq mille quatre vingt un euros et deux centimes) a dit que le montant de ces non-valeurs sera pris en 
charge par le budget communal de la Ville au compte concerné. 
 
 
2-4- PONCEAU SUR LE VALLON DU MADE - REAMENAGEMENT - SUBVENTION 
D'EQUIPEMENT VERSEE A LA COMMUNE DE VALLAURIS CONDITIONS 
D'AMORTISSEMENT  
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a accepté  les conditions d’amortissement 
de la subvention d’équipement versée à la Commune de Vallauris pour le réaménagement d’un ponceau 
sur le vallon du Madé à savoir : durée d’amortissement : 1 an - début de l’amortissement : exercice de 
versement de la subvention a dit que les crédits ont été prévus au chapitre 204, article 20414 
(subvention d’équipement aux organismes publics - commune), fonction 811 (eau et assainissement). 
 
 
2-5 - ASSURANCE - RECOUVREMENTS AU TITRE DE SINISTRES ET ACCIDENTS 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé  le recouvrement de la somme de  
55 726.74 € (cinquante cinq mille sept cent vingt six euros et soixante quatorze cents), en règlement des 
différents sinistres et accidents dont a été victime la Ville d’Antibes. 
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MONSIEUR ROUX 
 
3-1- BOURSES MUNICIPALES D'ETUDES – ATTRIBUTION AU TITRE DE L'ANNEE 
SCOLAIRE 2007/2008   
Commission de l'Education Jeunesse et Sports du 5 Octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a décidé d’attribuer une bourse 
municipale d’études de 460 euros, (quatre cent soixante euros), deux bourses municipales d’études de 
500 euros (cinq cents euros) et deux bourses municipales d’études de 750 euro (sept cent cinquante 
euros)à des étudiants , après enquête sociale et a dit que les montants correspondants figurent au 
budget. 
 
Départ de M.AMAR procuration à Mme THOMEL –Présents 33/Procurations 12/Absent 4 
Départ de Mme LHEUREUX procuration à Mme MAS –la procuration de M.PASOLINI à 
Mme LHEUREUX devient caduque : Présents 32/Procurations 12/Absents 5 
Départ de Mme FAUS FERNANDEZ –Présents 31/Procurations 12/Absents 6 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, pour des raisons 
pratiques, à l’unanimité, a modifié l’ordre du jour afin que la question n° 24-1 portant 
sur l’assainissement collectif rapportée par M.CHIALVA soit traitée après la question 
7-1, une présentation vidéo groupée concernant l’assainissement collectif et non 
collectif  étant respectivement faite par Marie Caroline NICOLAS et Mme Marjorie 
HUGON . 
 
MONSIEUR DULBECCO 
 
7-1- ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – REGLEMENT DU SERVICE PUBLIC - 
APPROBATION  
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 12 Septembre 2007 
Commission de l'Environnement du 9 Octobre 2007 
Commission de l'Urbanisme Développement Urbain Travaux du 18 octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (4 abstentions : 
Mme TARTARE, M. DABENE, M. PIEL, M. LA SPESA)a approuvé le règlement du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif  et a précisé que ce règlement sera obligatoirement porté à la 
connaissance et tenu à la disposition des usagers. 
 
MONSIEUR CHIALVA : 
 
24-1- ASSAINISSEMENT COLLECTIF D'EAUX USEES - REGLEMENT DU SERVICE – 
APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 13  septembre 2007, 
Commission de l'Environnement du 9 Octobre 2007 
Commission Urbanisme Déplacements urbains travaux du 18 octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à  l’unanimité, a approuvé le règlement du service 
d’assainissement collectif d’eaux usées dont le texte est joint en annexe ; a précisé que ce règlement 
sera porté à la connaissance et tenu à la disposition des usagers 
 
Retour à l’ordre des questions de l’ordre du jour 
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7-2- « GROUPEMENT REGIONAL DE SANTE PUBLIQUE » DEVELOPPEMENT DE 
PARTENARIAT ET OCTROI DE SUBVENTION – AUTORISATION DE PRINCIPE DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
Commission de l'Environnement du 9 Octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à solliciter 
toute subvention attribuée par le Groupement Régional de Santé Publique dans le cadre d’une action de 
santé publique  et a également autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte y 
relatif. 
 
 
7-3- ASSOCIATION SECTEUR ENVIRONNEMENT – AFFECTATION DE SUBVENTION 
VOTEES AU BUDGET PRIMITIF 2007 – 
Commission de l'Environnement du 9 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a affecté sur l'enveloppe 
budgétaire "subventions secteur de l'environnement", un montant de 5 500 € à l’Association 
« Oiseau Club d’Antibes » pour les frais de fonctionnement. 
 
 
MONSIEUR PAUGET  
 
9-1- STADE GILBERT AUVERGNE – MISE EN PLACE D’UNE STRUCTURE 
PERMETTANT L’ENTREPOT DE MATERIEL DE SPORT – DEMANDE D’AUTORISATION 
D’URBANISME  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, s'est prononcé favorablement sur le 
principe de mise en place d’un bâtiment modulaire à usage de local de stockage dans l’enceinte du 
stade Gilbert Auvergne afin de fournir un nouvel espace d’entreposage et ainsi répondre aux besoins 
des différents clubs sportifs utilisant le stade et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à 
signer la demande d’autorisation d’urbanisme nécessaire à la mise en œuvre de ce projet. 
 
Départ de M.PRICCO –Procuration à M.BONIFAY –Présents 30/Procurations 13/Absents 6 
 
 
Présentation de l’aménagement par M.GILLET 
 
9-2- STADE FOCH - PERMIS DE CONSTRUIRE - DEMANDE DE SUBVENTION - 
LANCEMENT D'UNE CONSULTATION EN MARCHE NEGOCIE DE TRAVAUX - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission de l'Education Jeunesse et Sports du 5 Octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (2 
abstentions : M.PIEL, M.LA SPESA) a autorisé Monsieur le Maire à déposer les demandes 
d’autorisations pour la totalité des opérations constitutives de l’acte de construire, de mise en service, 
d’ouverture au public et notamment, sans que cela soit limitatif, la demande de permis de construire, 
la conformité, la visite de la commission de sécurité, le raccordement aux réseaux a approuvé le 
lancement d’une procédure de marché négocié de travaux selon les modalités exposées par le 
rapporteur et a autorisé Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux qui seront attribués par 
la Commission d’Appel d’Offres. 
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9-3- ASSOCIATIONS SPORTIVES- CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
LA COMMUNE D'ANTIBES JUAN LES PINS ET L'ASSOCIATION "OAJLP HANDBALL" 
Commission de l'Education Jeunesse et Sports du 5 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a autorisé  Monsieur le Maire, ou son 
représentant, à signer la convention d’objectifs et de moyens avec l’association « O.A.J.L.P. Handball » 
et les éventuels avenants qui s’y rapportent. 
 
 
MADAME MURATORI 
 
10-1- SERVICES MUNICIPAUX - ACQUISITION DE FOURNITURES ET ACCESSOIRES 
DE BUREAU – LOT N° 2 - FOURNITURES POUR RELIURES ET REPARATIONS – 
AVENANT DE TRANSFERT – AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer l'avenant de transfert du marché, passé avec la société AXELIUM SAS, à la 
société ANTALIS SNC dont le siège social se situe au 30 Place d’Italie, 75013 Paris. 
 
 
10-2- BATIMENTS COMMUNAUX - MAINTENANCE DES INSTALLATIONS  
THERMIQUES - MARCHES DE PRESTATIONS DE SERVICES A BONS DE  
COMMANDE - LOT N° 1 : CHAUFFAGE - LOT N° 2 : CLIMATISATION –  
AVENANTS N°1 POUR LA MODIFICATION DES MODALITES DE FACTURATION - 
AUTORISATION DE SIGNATURE. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé la passation des avenants n°1 
pour le lot n° 1 : Chauffage passé avec l’entreprise IDEX et pour le lot n° 2 : Climatisation passé avec 
l’entreprise DALKIA France pour des montants minimum et maximum annuels respectivement de 85 000 
et 340 000 euros, et de 42 000 et 165 000 euros ; et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à 
signer ces deux avenants. 
 
 
10-3- ACQUISITION DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES - MARCHES A BONS DE 
COMMANDE - APPEL D'OFFRES OUVERT - AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé le lancement d’un appel 
d’offres ouvert pour l’acquisition de consommables informatiques selon les modalités ci-dessous définies 
: 
 

Lot 
n° Dénomination Montant minimum 

annuel 
Montant maximum 
annuel 

1 
Consommables et 
accessoires 
informatiques 

40 000,00 € H.T. 200 000,00 € H.T. 

2 
Consommables pour 
imprimantes 
spécifiques 

3 000,00 € H.T. 30 000,00 € H.T. 

 
 
et ce pour une durée allant du 1er janvier 2008 ou de leur date de notification sI celle-ci est postérieure, 
jusqu'au 31 décembre 2008, avec possibilité de reconduction au titre des années 2009, 2010 et 2011 et 
a autorisé Monsieur le Maire à signer les marchés attribués par la Commission d’Appel d’Offres 
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MADAME BOUFFIER (question rapportée par M.GONZALEZ en son absence) 
 

11-1- AGENCE POSTALE DU CAP - AMENAGEMENT DE LA CONVENTION 
:AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions : 
M.PIEL, M.LA SPESA)  a résilié la convention signée avec La Poste le 25 juin 2007, concomitamment 
à la signature de la nouvelle convention et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer la 
convention à intervenir entre la Commune d’Antibes et La Poste portant partenariat pour le maintien des 
seuls services postaux à l’agence postale du Cap d’Antibes Juan-les-Pins. 

 
 
11-2- PERSONNEL MUNICIPAL - REMUNERATION DES AGENTS COMMUNAUX 
AFFECTES AU RECENSEMENT RENOVE DE LA POPULATION EN 2008 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à  l’unanimité, a adopté les propositions du rapporteur 
fixant les modalités d’indemnisation des agents de la Commune participant aux opérations de 
recensement. 

 
 
MADAME PUGNAIRE 
 
12-1- OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - XXXV EME SALON D’ANTIQUITES 
BROCANTE DU VIEIL ANTIBES – FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE 
DOMANIALE –  
Commission du Développement Economique du 9 Octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a adopté pour l’année 2008, le 
montant de la redevance domaniale de 36 105,00 euros soit une redevance unitaire de  
0,083 euros par jour et par m² qui sera perçue auprès de l’organisateur : l’Association des 
Commerçants, Artisans, Artistes et Forains du Vieil Antibes, pour l’occupation du Pré aux 
Pêcheurs et du square du 8 Mai, du 17 mars 2008 au 7 mai 2008, (avec ouverture au public 
du 12 avril au 27 avril ) dans le cadre de la manifestation du XXXV ème Salon d’Antiquités 
Brocante du Vieil Antibes 
 
 
MONSIEUR RAMBAUD 
 
14-1- FETES DE FIN D'ANNEE 2007 -  GALAS DE PATINAGE - CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE L' EPIC OFFICE DE TOURISME ET DES CONGRES ET LA 
COMMUNE D'ANTIBES  
Commission Culture du 1er Octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à  l’unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer la convention de partenariat liant la Commune d'Antibes et l’EPIC Office de 
Tourisme et des Congrès pour l’organisation de galas de patinage à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 
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14-2- PALAIS DES CONGRES – PRESTATIONS DE  NETTOYAGE DU CHAPITEAU ET 
DES LOCAUX – AVENANT DE TRANSFERT – AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission Culture du 1er Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé la passation de l’avenant de 
transfert n° 1 du marché passé avec la société PENAUILLE POLYSERVICES, à la société 
DERICHEBOURG ; et a autorisé Monsieur le Maire à signer cet avenant. 
 
 
MONSIEUR CHIALVA 
 
24-2- SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'AMELIORATION DE LA QUALITE DES EAUX 
DE LA BRAGUE ET DE SES AFFLUENTS (SIAQUEBA) - COMPTE ADMINISTRATIF ET 
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITES - EXERCICE 2006 - INFORMATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
Commission de l'Environnement du 9 Octobre 2007 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance a pris acte du rapport annuel du Syndicat 
Intercommunal de l’Amélioration de la Qualité des Eaux de la Brague et de ses affluents (SIAQUEBA) – 
Exercice 2006. 

 
MADAME CANOVA 
 
32-1- FORT CARRE – MISE EN DEPOT VENTE D'UN OUVRAGE INTITULE "LA ROUTE 
DES FORTIFICATIONS EN MEDITERRANEE, LES ETOILES DE VAUBAN" CONVENTION 
PASSEE ENTRE LA COMMUNE D'ANTIBES ET L'ASSOCIATION VAUBAN 
Commission Culture du 1er Octobre 2007 
Commission des Finances du 23 Octobre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer la convention avec Monsieur Henri Ribière relative au dépôt-vente de l’ouvrage 
intitulé « la route des fortifications en Méditerranée, les étoiles de Vauban » 
 
 
32-2- MUSEES D'ANTIBES – MARCHE DE TRANSPORT DES ŒUVRES D'ART – 
PROLONGATION DE LA DUREE – AVENANT N° 1 
Commission Culture du 1er Octobre 2007 
Commission Appel d'offres du 8 Octobre 2007 
 
- Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a approuvé la passation de l’avenant 
n°1 de prolongation du marché de transport et de stockage des œuvres d’art pour les musées d’Antibes 
; et a autorisé Monsieur le Maire à signer cet avenant avec la société LP ART. SA 274-276 rue de 
Rosny 93100 Montreuil, représentée par délégation par son Président directeur général Monsieur 
Gwenaël RIMAUD. 
 
 
32-3- MUSEES D’ANTIBES –SERVICE DES PUBLICS : PROJET DE PARTENARIAT 
ENTRE LA COMMUNE D’ANTIBES ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
POUR DES ANIMATIONS A L’ADRESSE DES PUBLICS EN DIFFICULTE SOCIALE 
Commission Culture du 3 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer la convention portant sur le partenariat culturel avec le CCAS à l’adresse des 
publics en difficulté sociale. 
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Présentation vidéo des travaux de restauration par M.CORBINAIS  
 
32-4- RESTAURATION DES REMPARTS - QUAI RAMBAUD - MARCHE NEGOCIE DE 
TRAVAUX - AUTORISATION DE SIGNATURE - DEMANDE DE SUBVENTIONS 
Commission Culture du 4 juin 2007 
Commission des Finances du 19 juin 2007 
 
- Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a : 
- -approuvé le lancement d’une procédure de marchés négociés avec publicité préalable et mise en 
concurrence pour la restauration des remparts, quai Rambaud selon les modalités exposées par le 
rapporteur  ; 
- - a autorisé Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux qui seront attribués par la Commission 
d’Appel d’Offres ; 
 
- a autorisé également Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter les subventions au taux le plus 
élevé, auprès de l’Etat, du Département, de la Région, de la Communauté d’Agglomération de Sophia-
Antipolis, ainsi que tout autre organisme susceptible de participer au financement de l’opération. 
 
La séance est levée à  vingt heures quinze.. 
Antibes, le 21 novembre 2007 
 
 
 
Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
Stéphane PINTRE 
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